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I. Priorités stratégiques de la politique RSE/ESG d’écomiam 

écomiam est le n°3 français[1] de la distribution spécialisée de produits surgelés. 

Entreprise familiale créée en 2009, écomiam est le premier réseau éthique et accessible de distribution 

de produits frais surgelés majoritairement non transformés et 100% origine France. Le réseau 

écomiam, constitué de 67 points de vente au 30 septembre 2023, dispose d'une offre « Click & 

Collect » et d'un site de vente en ligne assurant des livraisons à domicile en 24/48h sur l'ensemble du 

territoire en France métropolitaine. En 2023, écomiam a réalisé un chiffre d'affaires magasins de 40,3 

M€. 

écomiam structure sa démarche RSE depuis 2021. Ce rapport RSE est le second publié alors même 

que la Société n’en a aucune obligation. Cette deuxième édition est donc volontaire et n’a pas fait 

l’objet d’une certification par un organisme tiers indépendant. 

[1] Source : Etude Xerfi – mars 2023 en nombre de magasins 

 

A. Son engagement RSE prend naissance dans sa raison d’être 

« En créant écomiam, nous avions le souhait de contribuer à réinventer notre 

façon de consommer et de cuisiner. Les questions liées au développement 

durable sont certes très présentes dans les discours d’aujourd’hui, mais 

dans les actes, il faut aussi des solutions concrètes, qui permettent 

réellement d’adopter une démarche responsable au quotidien. C’est 

pourquoi, nous proposons une offre différenciant et vecteur de sens : des 

produits alimentaires surgelés bons et sains, d’origine France et 

majoritairement bruts, au meilleur prix pour les consommateurs, respectueux 

des filières de production et de l’environnement.  

« Le Bonheur de manger Français au meilleur prix » répond structurellement aux préoccupations des 

consommateurs français. » Daniel Sauvaget, Fondateur et PDG d’écomiam.  
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B. Des actions RSE plus visibles 

Depuis 2023, une page du site ecomiam.com est dédiée à nos actions RSE afin de les partager au plus 

grand nombre. Des communications ont été développées au niveau de nos réseaux sociaux (LinkedIn, 

Facebook, Instagram), outils CRM ainsi que dans nos points de vente, comme le montrent les différents 

supports visuels illustrant ce rapport. 

Ce travail de valorisation est un premier échelon qui sera renforcé dans les années à venir. 

 
 

mailto:https://www.ecomiam.com/
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Par ailleurs, les collaborateurs d’écomiam comme les affiliés sont des personnes passionnées par leur 

métier et engagées dans les valeurs de l’entreprise. écomiam accordera une attention particulière dans 

les prochaines années à l’appropriation des enjeux RSE de l’ensemble des collaborateurs afin qu’ils 

soient en mesure de les véhiculer efficacement au sein de notre communauté. 

 

II. Gouvernance 

 

A. Une gouvernance stable 

Malgré l’absence d’obligation légale à cet égard, la Société applique certaines recommandations du 

Code de gouvernement d’entreprise Middlenext de septembre 2021 (accessible sur le site 

www.middlenext.com). 

Le Conseil d’Administration est composé de 7 membres dont 3 administrateurs indépendants. Les 

femmes y représentent 43% des administrateurs avec 3 sièges. 

Par ailleurs, sur l’exercice 2022/23, 2 femmes siègent au Comité de direction sur 7 membres, soit 29% 

des membres. 

A noter que 5 réunions du Conseil d’Administration se sont tenues du 01/10/2022 au 30/09/2023 avec 

un taux d’assiduité à 85%. 

 

B. Une responsable RSE 

Depuis avril 2021, écomiam s’est dotée d’une responsable RSE - Responsabilité Sociétale de 

l'Entreprise avec une expérience de plus de 15 ans dans le monde agricole et les sujets 

environnementaux. Dans le cadre de ses missions, la responsable RSE est chargée de structurer et 

coordonner la stratégie RSE de l’enseigne. Elle collabore avec l’ensemble des parties prenantes.  

 

C. Une communication financière régulière 

écomiam s’attache à entretenir un dialogue régulier et à établir une relation de confiance avec 

l’ensemble de ses parties prenantes. Depuis son introduction en bourse sur le marché Euronext 

Growth®, écomiam a mis en place divers dispositifs et mené de nombreuses actions pour maintenir un 

lien étroit avec ses actionnaires. 

Ainsi, écomiam attache une grande importance à entretenir des relations de proximité avec ses 

partenaires bancaires et la communauté financière. À ce titre, la société organise régulièrement des 

rencontres afin de partager son actualité et fournir des informations sur ses perspectives et 

orientations. 

Au cours de l’exercice 2022/23, écomiam a publié son chiffre d’affaires magasins pour chaque 

trimestre écoulé, ainsi que ses résultats semestriels et résultats annuels. Par ailleurs, la société a 

organisé 2 réunions de présentation à l’occasion des résultats semestriels et annuels. Enfin, écomiam 

participe activement à des rencontres investisseurs tout au long de l’année, ce qui témoigne de son 

engagement à maintenir une communication transparente et ouverte avec la communauté financière. 
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III. Social : donner du sens, de la confiance et de la reconnaissance 

 

Le périmètre des données 

sociales, s’il n’est pas mentionné 

différemment, est celui du 

groupe écomiam : écomiam SA 

+ écomiam Exploitation SAS + 

écomiam Equipements SAS + 

écomiam Aménagement SAS + 

des entreprises acquises par 

écomiam Assets Points de Vente 

(les 10 sociétés : DAX SURGELES, 

HERBIGNAC SURGELES, LA 

PAILLOTINE, LANDERNEAU 

SURGELES FRANÇAIS SAS, 

MABROX, MIAM ARGENTAN, 

MIAM L’AIGLE, O FAHRENHEIT SAS, RIVERFOOD, SELEGRUS SAS). 

L’effectif du groupe écomiam au 30 septembre 2023 est de 66 collaborateurs dont 30 au siège 

(écomiam SA + écomiam Equipements SAS + écomiam Aménagement SAS). 

80% des emplois sont en CDI (+8 pts). 

 

A. Conditions de travail et politiques sociales 

 

1. Un cadre de travail flexible et convivial 

Soucieux d'améliorer l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée et de prendre en compte les 

évolutions des pratiques depuis la période COVID, écomiam donne la possibilité à chaque 

collaboratrice et collaborateur du siège de choisir un jour par semaine en distanciel. Sur l’exercice, 

80% des collaborateurs du siège ont choisi cette option. 

 

La direction a demandé aux salariés qui ne sont pas domiciliés dans le Finistère, soit près d’un tiers des 

effectifs, d’être présents au siège au minimum 2 jours par semaine excepté pour l’équipe animation. 

Ce système apporte davantage de flexibilité dans l’organisation du travail. 

 

2. Un plan d’action pour une mise en conformité au RGPD 

Depuis 2022, écomiam s’est dotée d’une déléguée à la protection des données (DPO) afin de garantir 

la conformité au règlement européen sur la protection des données (RGPD) de l’entreprise.  

Les axes principaux du plan d’action actuel sont (certains points sont réalisés, d’autres en cours et 

d’autres en attente) : 

17

45

62

13

53
66

CDD CDI Total général

Evolution des effectifs par type de contrat

30/09/2022 30/09/2023
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• Définir et déployer une stratégie de conformité RGPD afin de protéger les données 

personnelles des clients, des prospects, des salariés, des affiliés, des fournisseurs et des 

prestataires ;  

• Sensibiliser les professionnels au RGPD et à des thématiques ciblés (ex : droit à l’image dans le 

cadre d’une animation) ;  

• Préparer les professionnels à un contrôle de la CNIL ;  

• Améliorer la protection des données dans le cadre de la gestion du personnel ;  

• Sécuriser le système d’information numérique ;  

• Préparer les professionnels en cas de violations de données personnelles (perte, vol ou accès 

non autorisé à des données pouvant entraîner des répercussions sur la vie privée du salarié, 

du client, du prospect, etc.) ;  

• Sécuriser les locaux ;  

• Vérifier et sécuriser les relations contractuelles avec les sous-traitants (fournisseurs, 

prestataires) ;  

• Améliorer la protection des données dans le cadre de la relation client et de la communication 

commerciale. 

Ainsi, le droit à l’image a été déployé à l’ensemble du personnel mais également envers les clients à 

l’occasion d’animations en points de vente. 

Afin d’assurer le maintien d’un comportement respectueux et responsable, ainsi que de la 

confidentialité des données partagées, écomiam a mis en place une charte d’utilisation visant 

l’ensemble des outils de communication interne du Groupe inscrit dans le contrat de travail de 

l’ensemble du personnel. Elle encadre par ailleurs le droit à la déconnexion et garantit une séparation 

claire entre vie professionnelle et vie privée pour le bien être de chacun. 

 

3. Associer les collaborateurs aux bénéfices : un accord 

d’intéressement 

écomiam a souhaité associer les collaborateurs de l’entreprise à la performance globale de 

l'entreprise à travers un accord d’intéressement. 

Celui-ci a été conclu pour une durée de 3 exercices : du 01/10/2020 au 30/09/2023. 

Il s’applique au groupe constitué à la date de signature de l’accord, c’est-à-dire pour les sociétés 

suivantes : ECOMIAM SA / ECOMIAM EXPLOITATION SAS / ECOMIAM AMENAGEMENT SAS. 

La prime globale d’intéressement dépend chaque année du nombre d’ouvertures de magasins et de 

la croissance du chiffre d’affaires HT annuel des magasins suivant des paliers à atteindre précisés dans 

l’accord. 

Il s'applique à l'ensemble du personnel salarié de la société ayant 3 mois d'ancienneté dans l'entreprise 

calculés sur l’exercice annuel considéré et sur les douze derniers mois qui le précédent. Le droit à 

intéressement est acquis dès l’obtention de 3 mois d’ancienneté. 

La prime globale d'intéressement est répartie à 100% proportionnellement aux salaires bruts (salaire 

brut annuel versé sur l’année fiscale (hors prime, hors bonus)). 

La prime individuelle d'intéressement est versée aux salariés le 5ème mois qui suit la clôture de 

l’exercice. 
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L'entreprise a mis à la disposition des salariés un Plan d’Epargne Entreprise et Plan d’Epargne 

Retraite Entreprise Collectif dont les fonds sont gérés par la société de gestion Crédit Mutuel Asset 

Management - 4, rue Gaillon - 75002 PARIS. 

Le salarié a le choix d’affecter le versement de sa prime d’intéressement pour tout ou partie à : 

• La souscription de parts de Fonds Communs de Placement d'Entreprise (FCPE) au sein du Plan 

d’Epargne d’Entreprise,  

• La souscription de parts de Fonds Communs de Placement d'Entreprise (FCPE) au sein du Plan 

d’Epargne Retraite d’Entreprise Collectif (PERECOL). 

• Un paiement immédiat. 

 

B. Un dialogue social vivant 

 

1. Des effectifs qui se stabilisent 

Après une croissance 

importante des effectifs du 

groupe (+220% entre 2020 et 

2022) suite au 

développement rapide du 

réseau des points de vente et 

de l’acquisition de plusieurs 

sociétés par écomiam Asset, 

les effectifs se stabilisent avec 

une optimisation de 

l’organisation du personnel 

dans les points de ventes 

gérés par écomiam Asset. 

La société a également réorganisé les effectifs support au siège à effectif égal afin d’améliorer la 

performance intrinsèque de son réseau. L’effectif physique au 30/09/2023 est de 66. 

L’effectif permanent moyen sur l’année (en équivalent ETP) est de 70,06. L’effectif non permanent 

moyen sur l’année (en ETP : CDD, interim, apprentis, etc.) est de 44. 

 

2. Un CSE (Comité Social et Economique) actif 

Après une phase de structuration du dialogue social au sein de l’entreprise sur l’exercice précédent 

suite au développement des activités, le dialogue social s’est installé activement sur l’exercice 

2022/2023. 

Suite aux élections d’un titulaire et d’un suppléant au CSE d’écomiam SA (28 collaborateurs) en juin 

2022, le Comité Social et Economique CSE s’est réuni 10 fois au cours de l’exercice. 

Le dialogue social s’est concrétisé par : 

• Un bon d'achat écomiam de 40 € et une carte cadeaux multi-enseigne 50 € pour les fêtes de 

fin d’année 2002 ;  
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• Une prime transport à l’initiative de la société en décembre 2022 de 50 € ou 100 € selon 

l’éloignement du siège au regard de l’augmentation des prix des carburants ;  

• La mise en place des titres restaurant au 1er janvier 2023 d'une valeur de 8 € pris en charge à 

50% par l’employeur via une carte titres restaurant ;  

• Une augmentation des salaires de 4% à l’initiative de l’employeur en mars 2023 au regard de 

l’inflation ;  

• L’organisation d’un évènement de cohésion d’équipe à Quimper le 18/04/23 ;  

• L’appropriation des engagements RSE de la société par les collaborateurs qui ont pu participer 

en juin et juillet à des visites guidées du parcours pédagogique de l'Oasis de Biodiversité proche 

du siège. 

 

3. Enquêtes auprès des collaborateurs sur la qualité de vie au travail 

Soucieux de la qualité de vie au travail, la Société avait mis en place en mars 2022 une application 

permettant de réaliser des enquêtes auprès des collaborateurs d’écomiam SA, écomiam 

Aménagement SAS et écomiam Exploitation SAS.  

Après deux enquêtes 

réalisées sur le précédent 

exercice, une nouvelle 

enquête « Bilan 2022 et 

Perspectives 2023 » a été 

menée en février 2023 dont 

les résultats ont été partagés 

en réunion mensuelle. 

 

 

 

4. Réunion mensuelle de l’ensemble du personnel du siège  

Cinq réunions de l’ensemble 

du personnel d’écomiam SA 

et d’écomiam aménagement 

SAS se sont tenues sur 

l’exercice. Au-delà de la 

présentation de la stratégie 

de la société et des actualités 

du siège, ces réunions ont 

été l’occasion de présenter 

les métiers de plusieurs 

collaborateurs et de leur 

parcours ou encore le bilan 

d’activités de certains 

services : le responsable CRM & Fidélisation, l’architecte, le chef de projet aménagement, le service 

qualité, le bilan des relations presse… 
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C. Développement des compétences 

 

1. Une ancienneté en lien avec le développement de l’enseigne 

L’ancienneté est corrélée au 

développement de l’enseigne 

créée il y a 13 ans. 

L’introduction en bourse en 

2020 a eu pour effet un 

développement important de 

l’activité et donc des effectifs 

avec 74% des collaborateurs 

qui ont moins de 3 ans 

d’ancienneté et 17% qui ont 

plus de 5 ans d’ancienneté 

(versus 73% et 13% 

respectivement au 30/09/22).  

 

2. Entretien annuel et entretien professionnel 

Les entretiens annuels sont réalisés en fin d’année calendaire par le responsable direct. Au regard de 

la croissance des effectifs et des différents métiers, les fiches de poste ont été mises à jour avant la 

fin de l’exercice avec l’appui de l’alternant assistant de gestion. 

Quant aux entretiens professionnels, ils se tiennent tous les 2 ans au printemps entre les 

collaborateurs et leur supérieur hiérarchique. Ceux-ci ont été effectués en 2022 et ont permis 

d’identifier les besoins métiers et les nouvelles compétences à acquérir pour chaque collaborateur 

et ainsi définir les besoins de formation. 

 

3. Développement de la formation du personnel  

écomiam s’engage à garantir l’égalité d’accès 

aux formations, sans discrimination de genre. 

Afin d’accompagner l’ensemble de ses talents, la 

société a réalisé, suite aux entretiens 

professionnels, 892 heures de formation sur 

l’exercice 2022/23 (soit une multiplication par 5 

par rapport à 2021/2022). 
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La société a accentué la formation de ses 

collaborateurs (50 stagiaires) notamment auprès 

des équipes des magasins en propre. 

Le nombre moyen d'heures de formation par 

salarié est de 13,5h en 2022/2023. 

Les formations sur cet exercice ont porté 

principalement sur le perfectionnement aux 

outils bureautiques et informatiques, aux 

techniques de ventes et à l’animation d’équipe. 

 

D. Egalité des chances 

 

1. Evolution de l’égalité Hommes/Femmes 

Sur les 66 collaborateurs du 

groupe écomiam au 

30/09/2023, 70% sont des 

femmes (+17% par rapport à 

2021/2022).  

 

 

 

 

 

 

Le nombre de femmes 

cadres est quasiment 

identique au nombre de 

cadres hommes. 

Les femmes sont largement 

majoritaires dans les postes 

d’employés, techniciens et 

agents de maîtrise : avec 

près de 80% et 70% 

respectivement. 
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2. Emploi des seniors 
Au 30 septembre 2023, 24% des collaborateurs ont 45 ans et plus, 6% ont plus de 55 ans et 17% ont 

moins de 25 ans. Les chiffres sont stables par rapport à l’exercice précédent. 

 

 

3. Collaboration avec des salariés en situation d’handicap 

écomiam et son réseau souscrivent des contrats avec des ESAT pour l’entretien des locaux, des 

espaces verts ou encore le recyclage carton selon les points de vente. 

 

4. Alternance et apprentissage 

Attentive à faire monter en compétences les étudiants et de donner la possibilité de s’accomplir dans 

l’univers du travail, écomiam développe une politique volontaire de recrutement d’alternants. 

Sur la période 2022/2023, écomiam SA, écomiam Exploitation et écomiam Asset ont accueilli 7 

alternants : 

• 5 alternants en apprentissage sur 1 an (Licences) ;  

• 2 alternant en apprentissage l’un sur 1 an, l’autre sur 2 ans (BTS) ;  

• 1 alternante en contrat pro qui est en cours de deuxième année (Master) ; 

 

Par ailleurs, écomiam SA a reçu 6 stagiaires : 

• 2 stagiaires de niveau Master qui ont réalisé leur mémoire de fin d’études sur des 

problématiques écomiam ;  

• 1 stagiaire en première année de licence (diplôme national des métiers d'art et du design) ;  

• 1 stagiaire en première année d’ingénieur en agroalimentaire ;  

• 1 stagiaire en première année de BUT technique de commercialisation ;  

• 1 stagiaire en 3ème de collège.  

 

E. Emploi et insertion 

écomiam est membre du CREPI (Club d’entreprises engagées pour l’emploi et l’insertion) depuis 2021 

avec une participation au programme REBONS – action ouverte à toutes les femmes en recherche 

d’emploi.  
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Parrainage pour l’emploi ! 

Marine LAURENT, Responsable Ressources Humaines 

chez écomiam depuis 2017 a soutenu Astrid, qui est en 

reconversion professionnelle dans le domaine des RH, 

dans ses démarches de recherche d’alternance pendant 

6 mois avec des rencontres avec plusieurs entreprises. 

Astrid a trouvé en septembre 2023 un contrat en 

alternance en tant qu’assistante développement du 

personnel dans l’entreprise Capitaine Cook.  

écomiam a reçu au siège et au magasin de Quimper 

Nord un groupe de personnes en réinsertion le 12 avril 

2023 dans le cadre du Rallye pour l’emploi. 

 

 

 

Participation à la soirée de l’emploi le 9 mars 2023 

écomiam a participé au Forum des métiers organisé 

conjointement par France Travail et les Béliers de 

Kemper, club professionnel de Pro B de Basket-Ball 

dont la société est partenaire. 

L'occasion pour écomiam de rencontrer les 

demandeurs d'emploi désireux d'investir le champ de 

la formation professionnelle. Une belle mobilisation 

qui s'est clôturée dans la promesse de renouveler 

l'expérience au service des publics en insertion.  

 

F. Santé et sécurité au travail 

 

1. Taux d’absentéisme pour maladie et accident du travail 

Le taux d’absentéisme pour maladie ou accident du travail et congés sans solde est de 6%, soit -1 

point par rapport à l’exercice précédent. 2 accidents du travail sont survenus sur l’exercice avec 192 

jours d’arrêt de travail et un taux de gravité de 0,17%, soit -0.06 points par rapport à l’exercice 

précédent. Le taux de fréquence des accidents du travail est de 18,14 accidents du travail pour 1000 

salariés, soit 0,02%. 
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2. Formations Sauveteur Secouriste du Travail 

Attachée à la santé et à la sécurité au travail, écomiam a renforcé la formation du personnel de ses 

points de vente, comme annoncé l’année dernière, sur les formations SST (Sauveteur Secouriste du 

Travail) avec un total de 119 heures de formation : 

• 6 salariés d’écomiam Exploitation ont suivi une formation SST initiale de 14h ;  

• 5 salariés d’écomiam Exploitation ont suivi une formation SST MAC de 7h pour maintenir 

leurs compétences du Sauveteur Secouriste du Travail à un niveau au moins équivalent voir 

supérieur à celui de leur formation initiale. 

 

IV. Environnement : limiter notre impact 

 

A. S’engager volontairement pour lutter contre le dérèglement climatique 

Au regard notre activité de distributeur, écomiam est concerné par les enjeux du développement 

durable en tant que secteur consommateur d’énergies (installations, froid, transport…) et de ce fait 

émetteur de gaz à effet de serre (GES). Ethique, santé et environnement sont des valeurs fortes de 

l’entreprise qui souhaite agir en faveur de l’environnement et particulièrement en faveur du climat. 

C’est pourquoi, dès 2021, nous avons souhaité mieux connaitre notre impact carbone. 

Non soumise aux seuils réglementaires, écomiam s’est engagée dans une démarche volontaire 

visant à enrichir le volet environnemental de sa politique RSE et à engager des actions visant à limiter 

son impact sur le dérèglement climatique. 

 

1. Evaluer son impact en termes de GES 

 

a) Retour sur notre Bilan carbone 

écomiam a établi volontairement son Bilan Carbone® en 2021 sur l’année comptable 2019-2020 : 

• le Bilan gaz à effet de serre (BEGES) de 27 magasins à date (4 magasins en propre + 23 

magasins affiliés dans le périmètre temporel de l’étude pour une cinquantaine d’affiliés au 

total en 2021) : évaluation des émissions directes de GES, détaillées dans un rapport dédié ; 

• le Bilan Carbone® 

d’écomiam SA, écomiam 

exploitation SAS et 

écomiam aménagement 

SAS, évaluation des 

émissions directes et 

indirectes de GES. 

écomiam a souhaité par ces 

diagnostics, être accompagnée 

dans l’identification et la réduction 
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de son impact sur le dérèglement climatique. Les apports attendus sont de quatre ordres : 

✓ Bénéfice économique : réduire les consommations énergétiques et de matières ; 

✓ Bénéfice d'image : fournir des informations de performance énergétique et environnementale 

et communiquer sur une image responsable ; 

✓ Bénéfice managérial : impliquer les collaborateurs et les affiliés dans la politique RSE et 

l'atteinte de résultats mesurables ; 

✓ Bénéfice environnemental : participer à l'effort des entreprises pour réduire les émissions de 

gaz à effet de serre.  

 

Nos émissions de gaz à effet de serre augmentent 

avec le développement de notre réseau de points de 

vente. Les émissions indirectes (scope3) représentent 

entre 84 à 93% des émissions de GES. 

Depuis 2022, écomiam a signé une convention avec 

France Carbone Agri sur 15 projets territoriaux 

labelisés Bas Carbone afin de pouvoir recevoir des 

crédits carbone à hauteur de 1 625 tonnes équivalent 

CO2 sur 5 ans, conformément à la méthode Carbon 

Agri validée par le Ministère en charge de 

l’environnement (réduction ou séquestration carbone 

sur des exploitations agricoles). Voir Partie Contribuer 

à des projets bas carbone réalisés dans 15 exploitations 

agricoles. 

 

b) Mesure de l’empreinte carbone de notre Google Workspace. 

Les données démarrent à partir de la mise à disposition de cette donnée par Google, soit en mai 2023. 
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écomiam sera attentive dans les années à venir à suivre l’évolution de son impact carbone de son 

Google Workspace et au besoin de mettre en place des mesures pour plus de sobriété numérique. 

 

2. Des actions pour éviter, réduire ses émissions de GES 

 

a) Des préconisations diffusées auprès des points de vente 

Suite à la réalisation du Bilan Carbone en 2021, écomiam a partagé aux responsables des points de 

vente les préconisations pour éviter et réduire leurs émissions de GES au niveau des bâtiments, des 

équipements (éclairage, bacs congélateurs, chambre froide, climatiseurs) et les bonnes pratiques. 

Quelques exemples de préconisations : 

✓ Réaliser un diagnostic énergétique du bâtiment afin de mettre en place un plan d’action ;  

✓ Installer des minuteurs pour l'éclairage du bureau et du local social ;  
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✓ Dégivrer et nettoyer les bacs congélateurs régulièrement selon un échéancier programmé ;  

✓ Utiliser le réglage automatique de la climatisation (programmée) : préconisation de t° 

consigne à 19°C ;  

✓ Dégivrer la chambre froide 2 fois par an.  

Pour l’aménagement de ses points de vente, écomiam s’entoure de fournisseurs qui partagent ses 

valeurs pour limiter leur impact pour la planète. 

 

b) Des bacs congélateurs peu polluants depuis 2018 

Depuis début 2018, l’ensemble des bacs sont équipés du gaz R290 qui est 430 moins polluant que le 

gaz R134a. En octobre 2023, on peut estimer que le 90% du parc des bacs congélateurs chez écomiam 

est composé d’un gaz peu polluant et avec une faible consommation d’énergie : 5,2 kWh/24h. 

 

c) Des éclairages 100% LED 

Les magasins sont équipés de 100% de spots en LED. Notre fournisseur Aristide (Light in Shop) qui se 

tient à jour des améliorations dans le domaine pour rester à la pointe des technologies en termes de 

performance énergétique est noté silver RSE par ECOVADIS 2022. 

 

d) Des meubles et plafonds en bois 100% origine France 

Pour les plafonds et les meubles présentoirs, notre 

fournisseur Logeais utilise du panneau contreplaqué de 

fabrication française provenant de l’entreprise Allin fabricant 

dans le département voisin des Deux-Sèvres. Les bois, 

notamment le peuplier, proviennent du côté du Marais 

Poitevin, soit à 150 km de leur atelier. Les produits utilisés 

sont certifiés PEFCTM, CARB II et TSCA VI. 

L’atelier de Logeais à Chemillé réalise aussi bien l’usinage, le 

montage que la finition des plafonds et les meubles 

présentoirs présents dans les points de vente écomiam. 

 

e) Des sacs isothermes 100% recyclables en filière domestique 

Les sacs isothermes vendus chez écomiam contiennent 25% de matière recyclée et sont 100% 

recyclables en filière domestique. Ils sont par ailleurs réutilisables jusqu’à 200 fois. Notre fournisseur 

Valembal a été récompensé fin 2022 aux trophées des entreprises du Loiret dans la catégorie 

« Transition écologique » pour les différentes actions mises en place en 2022 au sein de l’entreprise. 

 

3. Contribuer à des projets bas carbone 

Au-delà des démarches de réduction des émissions de gaz à effet de serre propres à chacun de ses 

magasins, l’enseigne écomiam souhaite influer positivement sur les territoires où elle est implantée, 

en s’engageant directement auprès de 15 exploitations agricoles impliquées dans la réduction de leur 

empreinte carbone en partenariat avec FCAA (France Carbone Agri). 
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En choisissant de soutenir le premier maillon de sa chaîne d’approvisionnement, écomiam confirme sa 

volonté de s’inscrire dans un modèle alimentaire responsable et durable, dans lequel producteurs et 

distributeurs se retrouvent autour d’un enjeu commun : minimiser l’impact de leurs activités 

respectives sur l’environnement. 

 

a) Un partenariat sur 5 ans 

 

 

« J’ai la conviction que, pour s’engager dans une démarche de préservation de notre planète, nous 

devons agir, sur le terrain, à toutes les étapes de notre filière. C’est en inscrivant notre engagement de 

l’amont à l’aval, en mobilisant tous les maillons de cette chaîne et en les accompagnant, qu’ensemble, 

nous pourrons envisager un modèle économique répondant aux attentes grandissantes de nos 

consomm’acteurs et conserver la production agricole en France. », ajoute Daniel SAUVAGET. 
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écomiam fait le choix de la proximité : 100% des exploitations sont à moins de 50 minutes d’un 

magasin. A noter qu’écomiam aurait pu ne choisir qu’une seule ferme en France pour le même volume 

de CO2 équivalent, au lieu de 15, car certaines exploitations agricoles peuvent capter plus de 1000 

tonnes de CO2 équivalent. Mais dans l’esprit de l’entreprise, la volonté est de sensibiliser, à travers 

l’information en magasin et sur son site internet, le plus grand nombre au rôle des agriculteurs dans 

des actions positives pour le climat : 

• Action n°1 : la réduction de l’empreinte carbone 

Les exploitations utilisent différents leviers 

d’action pour réduire leur empreinte carbone : 

amélioration des conduites d’élevage, meilleure 

gestion des déjections comme des intrants 

(alimentation, engrais et électricité). Par exemple, 

le tourteau de soja importé est remplacé par du 

tourteau de colza produit localement. 

Par ces actions, écomiam aspire à participer, à 

son niveau, à des démarches d’évolution des 

pratiques agricoles plus vertueuses choisies et 

portées par les agriculteurs eux-mêmes. 

• Action n°2 : la séquestration de carbone 

Les agriculteurs peuvent augmenter le stockage 

du carbone dans les sols en implantant par 

exemple des haies ou de prairies temporaires qui 

sont des puits naturels de carbone. écomiam 

souhaite ainsi favoriser une agriculture productive, résiliente et fondée sur une meilleure 

gestion des terres et des sols, propice à l’amélioration de la qualité de l’air et de l’eau ainsi 

qu’à la préservation de la biodiversité et des sols. 

80% du financement d’écomiam en faveur de projets bas carbone est dédié à la rémunération directe 

des agriculteurs engagés, soit 49 000 euros sur 5 ans. 

 

b) Le faire savoir localement 

Le faire savoir localement : écomiam a tenu une conférence 

de presse en janvier 2023 sur l’exploitation de Sylvie Rochais 

et de ses associés à proximité du point de vente de Cholet. 

Les agriculteurs engagés souhaitent réduire d'ici 2026 leur 

empreinte de 132 tonnes eqCO2 via le Label bas-carbone. 

Pour cela, ils ont décidé de mettre en place différents leviers : 

amélioration du bâtiment, gestion du troupeau, 

consommation d'énergie, gestion des déjections animales, 

implantation de haies. Les co-bénéfices de leur transition 

sont les suivants : biodiversité, qualité de l’air, énergie 

renouvelable, performance nourricière, séquestration 

carbone. 
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Plus de 17 parutions dans la presse écrite, web et télévision ont repris cette action en faveur du climat, 

dans Les Echos, Ouest France, Le courrier de l’Ouest, la Télévision Locale du Choletais, le Groupe 

Réussir, le Monde du Surgelé, … 

Les points de ventes ont pu valoriser l’engagement d’écomiam pour préserver le climat à travers des 

affiches personnalisées selon les points de vente et ainsi sensibiliser la clientèle à la cause 

climatique. 

 

c) Une plateforme grand public pour tout connaître des projets bas 

carbone financés par écomiam. 

Les consommateurs peuvent 

retrouver les projets Bas carbone 

sur la plateforme Terraterre avec 

les leviers d’action et les co-

bénéfices pour chacune des 

exploitations financées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présentation de l’exploitation. En illustration, 
l’exploitation agricole de Forcé en Mayenne. 

La présentation des leviers d’action : réduction 
de la consommation d’électricité du bloc de 
traite, optimisation des effectifs des génisses de 
renouvellement… 

 

 

https://platform.terraterre.co/entreprise?entreprise=ecomiam


 

Février 2024  19/51 

La présentation des co-bénéfices du projet bas 
carbone sur l’exploitation : biodiversité, qualité 
de l’air, économie d’énergie… 

La présentation du déroulement du projet et de 
son suivi sur les 5 ans du contrat : labellisation, 
visites, paiement, etc. 

  

 

Ces projets bas carbone sont régulièrement valorisés sur les réseaux sociaux afin de faire savoir au 

plus grand nombre le rôle joué par les agriculteurs en faveur du climat. 

 Ci-contre, l’exemple 

d’éleveurs d’Ille-et-

Vilaine dont certains 

sont soutenus par 

écomiam, qui font le 

point de leur bilan à 

mi-parcours et se 

confrontent ainsi sur 

l'efficacité et l'intérêt 

des leviers techniques 

choisis par les uns et 

les autres pour réduire 

les émissions de 

carbone. 

 

 

 

 

B. S’engager dans des actions vers plus de sobriété énergétique 

 

écomiam incite ses collaborateurs à limiter leur empreinte environnementale en optimisant l’usage 

des éclairages et de la climatisation ainsi que sur leurs déplacements professionnels en favorisant le 

télétravail pour les salariés domiciliés loin du siège.  
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C. Mieux trier les déchets et réduire l’usage du plastique et papier 

 

1. Mise en place de poubelles d’apport de tri volontaire 

Depuis début 2021, écomiam a instauré 
le tri sélectif au siège avec des poubelles 
réalisées par l’ESATEO, une entreprise 
d’insertion pour des travailleurs en 
situation d’handicap. La mise en place de 
ces poubelles de tri volontaire permet 
l’amélioration des conditions de travail 
des salariés de prestataire propreté 
CORSER, développe l’économie locale et 
a permis de supprimer les poubelles 
individuelles et de réduire la 
consommation de sacs plastiques.   

  

Par ailleurs, ces poubelles de tri ont été 
réalisés avec 100% de bois breton et 
l’ESATEO a un partenariat avec Eco Tree 
pour la plantation d’arbres dans les 
forêts bretonnes. 

De leur côté, chaque point de vente 
souscrit un contrat de collecte les 
déchets cartons avec une association 
locale ou avec un prestataire national 
ainsi que pour les plastiques des 
palettes. 
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2. Utilisation de sacs fraîcheur papier kraft pour les commandes Click 

& Collect  

Bien que les sacs préalablement utilisés soient réutilisables, recyclables et fabriqués en France, 

écomiam a décidé de réduire l’utilisation du plastique. 

Depuis l’automne 2022, écomiam a progressivement 

remplacé les sacs Click & Collect et paniers malins par des 

sacs fraîcheur papier kraft double paroi. 

Ces nouveaux sacs, pratiques et esthétiques, disposent de 

poignées renforcées et sont recyclables ou compostables 

en fin de vie. 

Par cette action, écomiam a supprimé l'équivalent de 1,8 

tonne de plastique par an. 

 

3. Contribution au développement de la filière de prévention et de 

recyclage des EEE 

écomiam Equipements adhère à l’éco-organisme Ecologic depuis 2021 au titre de la Responsabilité 

Elargie du Producteur (REP) pour la vente ou la location des bacs congélateurs à ses affiliés. 

écomiam contribue ainsi au développement de la filière française de prévention et de recyclage des 

équipements électriques et électroniques. écomiam participe à prévenir les impacts 

environnementaux liés à la gestion de ses produits lorsqu'ils sont usagés ou en fin de vie, en s'appuyant 

sur des modes opérationnels inclusifs et pérennes. 

En tant que premier metteur sur le marché 

français, écomiam est attentif aux indicateurs de 

performances environnementales, économiques 

et sociales de la filière de recyclage EEE. 

Avec 33,28 tonnes mises en marché en 2022, 

écomiam Equipements représente 0,02% des 

mises en marché des équipements EEE 

professionnels. Notre contribution équivaut à la 

collecte de 6,1 tonnes soit 0,09% de la collecte 

totale des EEE professionnels en France. 5,77 

tonnes ont été recyclées dont 80% de métaux 

non-ferreux et 20% de métaux ferreux. A noter, 0,19 tonnes ont été valorisées et 0,15 tonnes 

éliminées. 
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Soit les économies* suivantes d’après le rapport de l’éco-organisme Ecologic 

*Approximations pour les matérialiser 

 
 

écomiam a rempli son Plan de prévention et d'éco-conception (PPE) à l'aide d’un formulaire simplifié 

afin de de répondre à cette nouvelle obligation règlementaire fixée par l'article 72 de la loi AGEC du 

10 février 2020. Celui-ci comporte 3 thématiques obligatoires :  

• Réduire l'usage de ressources non renouvelables - dont le réemploi et l'allongement de la 

durée d'usage ;  

• Accroître l'utilisation de matières recyclées ; 

• Accroître la recyclabilité des piles et des accumulateurs dans des installations de traitement 

situées sur le territoire national. 

Le réseau d’écomiam utilise le site www.e-dechet.com, service d’Ecologic, pour gérer les bacs 

congélateurs ou les climatiseurs en fin de vie. 

 

4. Contribution à l’économie circulaire de la filière Papiers 

En adhérant depuis 2020 à Citeo, société dédiée aux entreprises pour leur permettre de réduire leur 

impact environnemental, écomiam répond à son obligation de « Responsabilité Élargie du 

Producteur » et délègue à Citeo la gestion de la fin de vie de ses papiers mis sur le marché en France. 

 

Elle participe ainsi à l’économie circulaire de la filière Papiers. 

 

Pour les mises en marché 2022, avec une contribution de 7 955 euros, écomiam a financé la collecte 

des papiers de 7 600 habitants, ce 

qui a permis le recyclage de 91 

tonnes de papiers. Acteur de 

l’économie circulaire, écomiam a 

utilisé 100% de papiers issus de 

forêts gérées durablement. 

 

 

http://www.e-dechet.com/
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L’évolution de la contribution d’écomiam à 

l’économie circulaire de la filière Papiers : 

 

Sur la filière Papiers, l’impact de cette 

contribution est multiple : 

• elle fait progresser le recyclage, car elle permet 

d’accompagner financièrement les collectivités 

dans l’évolution de leur schéma de collecte et de 

tri vers davantage de performance ; 

• elle favorise l’éco-conception, car elle est 

financièrement incitative pour les producteurs : 

plus le produit est éco-conçu, plus l’éco-participation baisse ; 

• elle développe l’innovation car elle finance des activités de R&D menées par Citeo et ses partenaires 

; 

• elle finance les supports de communication servant à sensibiliser l'ensemble des citoyens au geste 

de tri. 

 

Par ailleurs, soucieuse de participer à faciliter le geste de tri des 

Français, écomiam applique la nouvelle Info-tri harmonisée 

(Triman) sur l’ensemble de ces documents papiers destinés à ses 

clients ainsi que sur les étiquettes de sa nouvelle gamme de plats cuisinés.  

 

5. Réduction de l’utilisation du papier par l’optimisation du protocole 

de nettoyage des magasins  

La procédure de nettoyage est un regroupement d’indications 

pour assurer la propreté du magasin, en précisant le matériel, 

la méthode et la fréquence des actions. écomiam grâce aux 

travaux menés par Lucie, stagiaire en première année 

d’ingénieur en agroalimentaire au service qualité, a simplifié 

la procédure d’enregistrement de cette procédure et a ainsi 

réduit l’impression de papier en réalisant un document à 

imprimer 1 fois par mois par les points de vente au lieu de 

toutes les semaines. 

 

D. S’engager pour la biodiversité de nos campagnes 

Persuadé que bien-manger relève de l’engagement de chacun à privilégier un modèle alimentaire, 

faisant la part belle à l’origine France et à l’anti-gaspi, Daniel Sauvaget – PDG d’écomiam – a choisi 

Epiterre, la marque issue du partenariat entre deux structures agricoles, la FNSEA, premier syndicat 

agricole français et Imagin’Rural, association intervenant dans les domaines de l’agriculture et de 

l’environnement, pour proposer aux consommateurs de découvrir à travers un parcours 

pédagogique, nommé « oasis de biodiversité », les pratiques des agriculteurs en faveur de la 

biodiversité.  
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1. Contribution à une « Oasis de biodiversité » avec un parcours 

pédagogique 
Créer une « Oasis de biodiversité 

nourricière », c’est peut-être un grain de 

sable à l’échelle de la planète, mais cette 

action simple est essentielle à la mise en 

lumière de la biodiversité locale. C’est 

l’engagement de Daniel Sauvaget et 

Christiane Lambert, actuelle Présidente 

d’Epiterre (et Présidente de la FNSEA durant 6 

années) pour illustrer que les agriculteurs 

sont producteurs de biodiversité sur des 

terres nourricières. 

Pour permettre à l’agriculture et à la 

biodiversité de se rejoindre au service d’une 

alimentation durable, Epiterre a mis en 

relation écomiam avec Alli’Homme, une 

association bretonne dont la mission est de 

maintenir et améliorer les fonctionnalités 

environnementales des espaces agricoles et 

ruraux par la promotion et le développement 

de pratiques agricoles et forestières 

porteuses de services environnementaux. 

A cette fin, Alli’Homme a provoqué la 

rencontre entre écomiam et Christian Le 

Cœur, agriculteur quimpérois en quête d’un 

partenaire pour pérenniser et améliorer les 

fonctionnalités environnementales de son 

espace agricole, la ferme familiale de 

Keridoret. 

 

C’est avec l’expertise de 

Bretagne Vivante SEPNB, 

association française de 

protection et de connaissance 

de la nature et de la 

biodiversité sur le territoire de 

la Bretagne et de la Loire-

Atlantique, que tous ces 

acteurs ont pu ensemble 

concrétiser le projet « Oasis 

de biodiversité nourricière » 

sur le territoire de Quimper. 

 

De gauche à droite : Jean-Alain Divanac’h – Président d’Alli’homme, Christiane 
Lambert – Présidente d’Epiterre, Daniel Sauvaget – PDG d’écomiam, Christian Le 
Cœur – agriculteur. 
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Reposant sur la création d’outils pédagogiques et notamment de 9 panneaux illustrés, l’« Oasis de 

biodiversité » de Quimper s’incarne en un parcours pédagogique de 1H30, permettant d’aborder un 

grand nombre de thèmes relatifs à la biodiversité et à l’environnement.  

Conçus en accord avec les spécificités des terres de la ferme, les 9 panneaux installés pour 5 ans sont 

un moyen de resserrer les liens entre les différentes populations d’un même territoire. En 

permettant aux riverains, scolaires et promeneurs de tous horizons de s’acculturer avec simplicité au 

monde agricole, écomiam aspire ainsi à valoriser le rôle essentiel que jouent les agriculteurs sur le 

plan nourricier, d’entretien des paysages, de préservation de l’économie des territoires ruraux et 

bien entendu de la biodiversité locale. 

 

2. Développer les visites du public scolaire et d’entreprises  
Après l’inauguration de l’ « Oasis de biodiversité » en juin 2023, c’est au tour de six classes de primaire 

de l’Ecole Saint-Joseph de Quimper de découvrir le parcours pédagogique de l’ « Oasis de 

biodiversité » écomiam en juillet. 

Pour Daniel Sauvaget, PDG et fondateur d’écomiam : « Il me tient à cœur que les enfants apprennent 

de la bouche des agriculteurs qu’ils sont également producteurs de biodiversité. C’est pourquoi, 

écomiam a cocrée cette « Oasis de biodiversité » pour que le plus grand nombre, petits et grands, puisse 

en profiter librement. Le partenariat qu’écomiam a noué avec Christian, notre hôte agriculteur, nous 

engage sur la durée et nous espérons ainsi développer petit à petit les visites d’écoles ou d’entreprises. » 

 

Les enfants de six classes de 

l’Ecole Saint-Joseph des 

maternelles au CM2 ont pu 

chacun à leur niveau 

appréhender de manière 

ludique la notion de 

biodiversité grâce à la simple 

découverte de bandes 

fleuries avec leur lot de fleurs 

et d’insectes ou en se 

référant aux 9 panneaux 

pédagogiques. 

Pour Jean-François Sergent, 

Directeur de l’Ecole Saint-

Joseph : « Cette oasis est un 

outil pédagogique 

magnifique pour nos élèves et Christian est un passionné. Nous comptons sur ces visites pour une 

meilleure prise en compte de la compréhension de la biodiversité mais également de la notion de 

terres nourricières par les enfants et cela, tout au long de l’année scolaire. » 
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En accueillant le projet « Oasis de 

biodiversité » écomiam, Christian Le 

Cœur aspire à présenter au public les 

services rendus par les agriculteurs 

pour entretenir ou restaurer la 

biodiversité, en implantant, par 

exemple des bandes fleuries pour les 

pollinisateurs. « J’adore partager 

mes connaissances sur la richesse de 

la flore et la faune locales et 

également sur mes 

expérimentations culturales. Et il me 

reste encore beaucoup à apprendre 

… » glisse-t-il. 

En 3 mois, près de 300 personnes 

ont visité l’ « Oasis de biodiversité », principalement en visite guidée par Christian Le Cœur : beaucoup 

de familles, de touristes, des groupes d’agriculteurs et des salariés d’entreprises dont une entreprise 

qui emploie des personnes en situation de handicap. 

Les prochaines étapes sont de développer la notoriété de ce parcours pédagogique au plus grand 

nombre grâce à des partenariats avec l’Office de tourisme, des associations, les écoles, etc. Ce 

partenariat est financé sur 5 ans avec un suivi du Contrat de Prestations de Services Environnementaux 

(CSPE) par Epiterre. 

 

V. Parties prenantes : contribuer au développement de nos territoires 

 

A. Fournisseurs : éthique, loyauté et respect 

 

1. Des accords-cadres respectueux des filières de production 

écomiam inscrit depuis le début sa relation avec 

ses fournisseurs de produits alimentaires au 

cœur des préoccupations de l’enseigne. Nous 

nous engageons à respecter les producteurs, 

témoignant de notre attachement aux 

différentes filières et à tous leurs maillons. Cela 

passe par une approche tarifaire co-construite 

avec nos fournisseurs. L’enseigne signe 

d’ailleurs des accords-cadres, fixant les règles 

relatives à la surgélation, au contrôle qualité et à 

la traçabilité des produits. 
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2. Des fournisseurs mis en valeur par une communication 

transparente et omnicanale 

Dans un souci de transparence et d’une meilleure information du consommateur, écomiam met en 

valeur l’origine de ses produits 100% origine France en communicant sur l’origine géographique des 

produits mais également sur l’ADN de ses fournisseurs. 

Cette démarche volontaire permet une meilleure appropriation de nos fournisseurs par les équipes 

magasins, une information claire de la provenance des produits et de leur fabrication pour le 

consommateur et une affirmation de notre transparence en magasin mais également sur notre site 

internet e les réseaux sociaux (Facebook, Instagram, LinkedIn). 

 

Exemples de valorisation sur les réseaux sociaux :  

Les équipes des points de vente ont à disposition une bible des fournisseurs. 

Une page du site marchand d’écomiam est consacrée à la valorisation de nos fournisseurs : 

Portraits de nos fournisseurs. 

 

 

Les consommateurs peuvent s’informer en toute transparence grâce à une communication 

omnicanale : magasin, site internet, réseaux sociaux. 

 

Pour Daniel Sauvaget, fondateur et PDG, « écomiam se veut l’enseigne de la preuve et non de la 

promesse ! »  

https://www.ecomiam.com/portraits-fournisseurs-pxl-68.html
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3. Transparence sur des ruptures de produits en raison des 

conditions de production en France 

 

Catalogue printemps été 2023 
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4. Des prestataires de transport engagés  

écomiam ne dispose pas d’installations logistiques, l’activité est sous-traitée. 

Notre principal partenaire est l’entreprise Perrenot Le Calvez Surgelés à Noyal-

en-Vilaine qui stockent nos produits surgelés et assure le picking vers les points 

de vente. Depuis 2014, l’entreprise PERRENOT est signataire de la Charte 

Objectif CO2 et a renouvelé son engagement en 2020 avec l'obtention du 

Label Objectif CO2. 

Les deux autres partenaires majeures au niveau du transport sont Leroy 

Logistique et STLM qui assurent la livraison des bacs congélateurs, les 

équipements et fournitures pour les magasins. L’ensemble des déclarations 

d’émission de CO2 sont mentionnés sur les factures de ces prestataires qui soucieux de réduire les 

pollutions, s’équipent de véhicules de transport récents et toujours plus respectueux de 

l’environnement. L’entreprise Leroy logistique est engagée dans la charte Objectif CO2. 

 

5. Une attention particulière portée à la réduction de l’emballage 

plastique des produits vendus 

Une action de réduction de l’épaisseur des films plastiques a été menée en 2022/2023 auprès de notre 

fournisseur principal de la gammes légumes qui a permis une réduction de 16% de plastique sur notre 

1ère gamme commercialisée en quantité, soit l’équivalent d’une 1 tonne de plastique par an. 

écomiam continue cette démarche de réduction des emballages auprès de ses fournisseurs et recense 

depuis le printemps 2023 le grammage de l’emballage plastique ainsi que le type de plastique dans 

ses fiches fournisseur pour des actions futures. 

 

B. Garantir une responsabilité sociétale avec des produits 100% origine France 

 

1. Une traçabilité de la chaîne d’approvisionnement  
écomiam est une enseigne très exigeante en termes de référencement des produits et plus 

particulièrement sur les critères d’origine des ingrédients entrant dans la composition du produit à 

référencer. 

En effet, nous nous positionnons auprès de nos clients sur la garantie de l’origine France de nos 

produits et de leurs ingrédients. Pour ce faire, écomiam formalise ses exigences à travers une Fiche 

Technique Produit renseignée et signée par le fournisseur et par écomiam, nous assurant la 

fourniture de produits adaptés à nos attentes. 

Par ailleurs, écomiam s’est dotée d’une responsable Qualité à plein temps depuis septembre 2021 et 

réalise des audits fournisseurs pour s’assurer du respect des engagements sur les produits fournis.  
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2. Développement d’une gamme de plats cuisinés comme à la 

maison : 100% origine France et avec des produits écomiam 
Toujours en accord avec sa raison d’être et sa 

volonté de réconcilier le consommateur avec son 

écosystème : son corps, son milieu et sa planète, 

écomiam réaffirme son ambition 

d’accompagner le plaisir du fait-maison avec sa 

nouvelle gamme « Les Gamelles Gourmandes ». 

Cette nouvelle offre s’inscrit dans la philosophie 

de l’enseigne : manger sainement avec des 

produits de qualité issus d’un 

approvisionnement local, avec un emballage 

vertueux sans superflu et une transparence sur la 

marge et la rémunération des producteurs. 

Parce ce qu’on n’a pas toujours le temps de 

cuisiner, écomiam et le Chef Frédéric Sebilleau 

ont concocté une vingtaine de recettes 

gourmandes prêtes à réchauffer. Réalisées 

exclusivement à base de produits présents dans 

l’offre écomiam qui dévoilent les merveilles de 

nos terroirs, ces bons petits plats, 100% origine 

France, rappellent le bon goût du fait maison 

avec beaucoup de générosité. 

Cette première collection de recettes est facile à reproduire chez soi grâce à la vidéo et la fiche recette 

disponible via le QR code apposé sur l’étiquette. C’est un appel à faire découvrir à nos clients la 

profondeur de la gamme écomiam au travers de nos recettes cuisinées. 

« C’est un projet qui me tenait particulièrement à cœur. Avec cette nouvelle offre, réalisée avec des 

produits que nous commercialisons, vous pouvez déguster les plats concoctés par notre Chef Frédéric 

Sebilleau après seulement 7mn au micro-ondes !  Au-delà d'une proposition de prêt-à-manger de 

qualité, c'est aussi une source d'inspiration pour nos clients et une véritable incitation à cuisiner les 

recettes de nos terroirs, facilement, avec nos produits. »  - Daniel Sauvaget, Fondateur et PDG 

d’écomiam 

 

C. Redonner du sens et de la confiance aux consommateurs 
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1. Un concept magasin pensé pour le consommateur 

écomiam a pensé son concept magasin pour le consommateur. Dans chaque enseigne écomiam, tout 

a été orchestré pour faciliter la circulation du client au sein du magasin : 

✓ Un coin popote, pour tester les produits 

écomiam, avec de nouvelles idées recettes chaque 

semaine ;  

✓ Un coin collaboratif, pour que les 

consommateurs partagent leur avis ; 

✓ Un espace enfants, pour ne pas se prendre la 

tête lorsqu’on fait ses courses ;  

 

✓ Le panier 

malin pour ne 

jamais être à court 

d’idée ! 

 

 

2. Une gamme de produits resserrée, de qualité et pour tous les 

goûts 

Venant de la terre ou de la mer, les produits commercialisés par 
écomiam sont cultivés, élevés puis surgelés en France. Un parti pris 
qui remonte au tout début de l’aventure, en 2009, puisque 
l’enseigne a toujours souhaité entretenir une relation de confiance 
et de proximité avec ses fournisseurs, ce qui lui permet de proposer 
des produits, dont l’origine est tracée. 

Travaillant aujourd’hui avec plus d’une centaine de fournisseurs 
des quatre coins du pays, écomiam propose une gamme de 
produits resserrée, mais de qualité, de plus de 400 références, dont 
plus de 80% de produits bruts ou semi-bruts, 10% de produits bio 
et 3% de produits Label Rouge. 

Dans cette même quête de qualité, les produits commercialisés par 
écomiam sont naturellement surgelés dans les heures suivant la 
récolte, l’abattage ou la pêche. Certains poissons sont d’ailleurs 
surgelés directement sur le bateau, en pleine mer ! 

De plus, ils sont conditionnés individuellement et portionnables, 
sans packaging superflu, pour limiter les déchets et le gaspillage 
alimentaire. De quoi revenir à l’essentiel, afin de répondre 
concrètement aux enjeux du développement durable et aux 
attentes des consommateurs. 
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3. Transparence de traçabilité sur les étiquettes 

 

 

4. Sécurité alimentaire : une transparence dans tous les domaines 

a) Être transparent avec le public dans les médias 

Soucieuse de la sécurité alimentaire de ses 

produits pour la santé de ses clients, c’est tout 

naturellement qu’écomiam a ouvert le 15 

décembre 2022 ses portes à l’émission CAPITAL de 

la chaîne M6 pour montrer les procédures et leur 

application dans ce domaine. 

Le but du tournage est de bien comprendre ce 

qu’écomiam, en tant que distributeur de produits 

alimentaires, met en place pour garantir la santé 

des consommateurs, notamment en veillant à ce 

que ses fournisseurs respectent toutes les 

procédures de contrôles et d’hygiène. Afin de 

mettre en avant de façon pédagogique pour le 

consommateur, le respect notamment de la chaîne 

du froid, notre fournisseur de steaks hachés, 

Bretagne Viandes, a accepté de recevoir l’équipe 

de tournage pour leur montrer leurs propres 

procédures. 

Il s’agit également de comprendre comment 

écomiam agit en cas d’un rappel de vos produits : 

prise de décision, chaine de responsabilités, 

actions pour informer le consommateur et le 

protéger. Le reportage a été diffusé le dimanche 22 janvier 2023. 
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b) Faciliter la procédure de réception des équipes magasin en rendant les 

documents plus visuels 

La procédure de réception est le protocole à suivre lors des livraisons des marchandises en magasin, 

de manière à garantir la sécurité des consommateurs via le respect de la chaîne du froid. Il est en 

effet important pour des produits surgelés de ne pas monter au-dessus d’une température de -18°C. 

La procédure de réception a été revisitée par une stagiaire 

en 1ère année d’ingénieur en agroalimentaire, en 

distinguant bien la procédure classique et celle à suivre en 

cas de non-conformité de la température de la marchandise. 

Elle a ainsi pu réaliser une procédure de réception plus 

visuelle et facilement applicable pour les équipes magasin. 

Celle-ci a été diffusée en remplacement de l’ancienne 

version pour être imprimée et placée judicieusement sur la 

porte de livraison de manière à ce que les employés y aient facilement accès durant celle-ci. 

 

5. Une offre « Zéro gaspi & engagé » en lien avec les actions RSE 

auprès du monde agricole 

Précurseur en matière de lutte contre le 

gaspillage alimentaire avec des produits 

surgelés portionnables, écomiam a lancé en 

juillet 2023 l’opération « Zéro Gaspi & 

Engagé ».  

Avec cette opération, écomiam devient le 

premier distributeur à offrir aux 

consommateurs la liberté de choisir sa 

réduction de prix tout en luttant contre le 

gaspillage alimentaire. Choisir son prix 

devient possible ! 

 

Toute référence écomiam légèrement abîmée ou avec une date de durabilité minimale (DDM) proche 

est reclassée en magasin sous la catégorie Zéro Gaspi & Engagé, avec une réduction tarifaire dont les 

modalités sont laissées au libre choix du consommateur :  

 Soit une réduction de -20% 

directement sur le prix du produit Zéro 

Gaspi & Engagé. 

 Soit une réduction de 10% 

directement sur le prix et 10% reversés 

à des actions favorisant les pratiques 

agricoles durables. 
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Convaincu que bien-manger relève de l’engagement de 

chacun à privilégier un modèle alimentaire qui lui 

ressemble, écomiam entend par cette offre offrir au 

plus grand nombre le choix de soutenir les produits 

d’origine France, non-transformés et de lutter contre le 

gaspillage alimentaire. 

D’ailleurs, nos clients le prouvent : ils sont 1/3 à choisir 

la réduction à 10%, pour une valeur de 1 340€ (sur 

moins de 3 mois) et favorisant ainsi les bonnes pratiques 

agricoles pour la planète.  

Avec cette offre, écomiam a pour ambition de soutenir le pouvoir d’achat des consommateurs tout 

en confortant ses engagements en faveur des filières agricoles et agroalimentaires, de 

l’environnement et de la biodiversité et ce, à travers deux projets RSE : 

- Le soutien, depuis 2022 à des actions locales labellisées Label Bas Carbone 

dans 15 fermes, dans 5 régions de France, qui s’engagent dans des projets de 

réduction des émissions de GES et d’augmentation de puits de carbone 

naturels. 

- La création, en 2023, d’une oasis de Biodiversité munie d’un parcours 

pédagogique afin donner à découvrir au plus grand la biodiversité ordinaire 

de nos campagnes et de promouvoir les agriculteurs comme producteurs de 

biodiversité. 

 

6. Développement des relations presse consommateurs 

De décembre 2022 à juillet 2023, écomiam s’est fait 

accompagner par une agence de communication en relations 

presse pour renforcer sa notoriété notamment au niveau des 

consommateurs via entre autres, la presse féminine et 

gastronomique. écomiam a bénéficié d’une centaine de 

retombées print, web et TV avec un potentiel de 151 millions 

d’audience globale. 

Une visibilité relations presse (or finances et franchise) axée 

sur : 

▪ Les enjeux de développement d’écomiam ; 

▪ La démarche engagée RSE d’écomiam (Projet Bas 

carbone et Oasis de Biodiversité) ; 

▪ La valorisation du concept et de son offre. 

 

Au niveau des parts d’audience, 62,5% des retombées sont 

BtoC. 
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7. Renforcer le dialogue avec nos clients 

écomiam est soucieuse d’établir un vrai dialogue avec ses clients en leur demandant régulièrement 

leur avis sur le positionnement de l’enseigne à travers des sujets d’actualité. En 2022 par exemple, 

dans le contexte inflationniste, nous avions mené une enquête auprès de 1 700 clients sur leurs 

pratiques en termes de lutte contre le gaspillage alimentaire : 77% adoptent le reflexe du surgelé 

dans leur habitudes d’anti-gaspillage alimentaire et 84% des personnes avaient noté 4/5 et plus l’action 

d’écomiam contre le gaspillage alimentaire.  

 

a) Etude sur les tendances de consommation et 3 questionnaires auprès 

des clients fidélisés  

écomiam a souhaité conforter son positionnement sur la thématique du « bien manger » et les 

tendances de consommation alimentaire. Pour ce faire, une stagiaire en deuxième année de master 

ADNS (Alimentation Droit Nutrition Santé) a mené au 1er semestre 2023 une étude intitulée 

« Comment l’offre écomiam répond à la notion de « bien manger » et aux tendances actuelles de 

consommation alimentaire ?. 

Après une recherche bibliographique sur ces thématiques, elle a réalisé 3 enquêtes auprès des clients 

écomiam via les newsletters adressées aux clients fidélisés : 

1. Une enquête sur « le bien manger » 

2. Une enquête sur « les tendances de consommation alimentaire » 

3. Une enquête sur « la naturalité » 

 

1/ L’enquête sur « le bien manger » avait pour objectif d’appréhender les perceptions et 

connaissances de nos clients sur la nutrition. 

 

• La santé est un critère majeur pour définir le « bien manger » ;  

•  Ils ont conscience de l’existence de repères nutritionnels (PNNS) ;  
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• En lien avec l’animation développée depuis 2022 en magasin pour informer des produits 

bénéficiant de l’allégation « riche en omega-3 ». L’étude a montré que les clients écomiam 

ont de bonnes connaissances sur les oméga-3 et qu’ils leur attribuaient des bénéfices 

santé.  

2/ L’enquête sur les tendances alimentaires avait pour objet de se positionner et se projeter sur les 

tendances alimentaires vis-à-vis de l’offre écomiam 

 

➢ Les critères lors d’un achat alimentaire restent le prix très majoritairement puis l’origine 

géographique et la qualité gustative. Le critère « origine géographique » est potentiellement 

plus recherché par les clients écomiam que dans le reste de la population française. 

➢ Le repas « fait maison » : 71,5 % des participants de l’étude déclarent réaliser tous les jours 

ou presque des repas fait maison. Ils s’inspirent d’outils numériques leurs donnant des idées 

recettes et des conseils cuisines. 

➢ Près des 2/3 de nos clients déclarent diminuer leur consommation de viande depuis 3 ans et 

78,2 % envisagent comme solution : les légumineuses et céréales pour compenser leur apport 

en protéine. C’est le même constat que pour l’étude d’Harris interactive en 2023 sur un 

échantillon de 1 078 personnes représentatif de la population française.  

 

3/ L’enquête sur la naturalité avait pour objectif de connaître la sensibilité des consommateurs en 

faveur d’une alimentation durable 

➢ A partir d’un un mur de produits écomiam (8 produits bruts et semi bruts et 8 produits 

transformés), le questionnaire invitait les enquêtés à donner leur perception du produit 

comme étant naturel ou non. Les résultats ont mis en évidence que les produits bruts ou semi-

bruts comme la viande, les pois-chiches, les brocolis sont perçus naturels tandis que les 

produits transformés comme la pizza, le panini, les crêpes, les macarons sont perçus comme 

non naturels.  
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➢ La naturalité est définie par ceux ayant répondu à l’enquête comme des produits bruts, en 

lien avec la terre et sans traitements.  

➢ Les personnes ayant répondu à l’enquête souhaitent avoir des informations précises sur la 

composition ainsi que la provenance des matières premières.  

 

Cette étude est précurseur et complémentaire des projets menés de façon collégiale « Universités-

Entreprises » avec la Chaire « PADE » (fondation UBO) et le projet NATCL’INN (Labo Lego et Adria). 

 

Par ailleurs, toujours dans une 

volonté d’informer sur une 

nutrition saine, écomiam a mis à 

disposition des équipes 

magasins un carnet de nutrition 

avec des références simples pour 

échanger et communiquer avec 

la clientèle. 
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b) Un PDG engagé contre sur les questions liées à l’inflation auprès des 

clients et dans la presse  
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8. Développer l’expérience et satisfaction client 

 

a) Une expérience client modernisée avec la mise en place du Click & Buy  

écomiam a intensifié son offre digitale avec la mise en 
place de son premier catalogue Click & Buy à 
l’automne 2022. 

Il est désormais possible, via ce catalogue, d’ajouter 
d’un simple clic, les produits de son choix dans son 
panier, de finaliser son paiement et d’opter pour le 
mode de retrait (Click & Collect ou livraison à 
domicile). 

D’autres zones cliquables permettent, par exemple, de 
visualiser des vidéos de recettes et d’acheter 
l’ensemble des produits liés à celle-ci. 

Sur l’exercice, le nombre de visites uniques est de 
95 000. Les consommateurs qui consultent ce 
catalogue en ligne le font à 75-80% de leur téléphone. 
Les recherches se portent principalement sur la gamme 
viandes, poissons et les offres panier malin. 

 

 

b) Les avis clients 

Les avis clients doivent être considérés comme des atouts contribuant à 

l'amélioration de la connaissance client, des produits ou des services.  

Ils génèrent l’amélioration de notre référencement et peuvent 

influencer l’acte d’achat ainsi que le taux de fidélisation des clients. En 

y répondant, nous valorisons notre image grâce aux : 

✓ notes moyennes sur les produits et sur l’expérience d’achat 

globale mais aussi en fonction de nos réponses à ces avis ;  

✓ avis, nous avons l’opportunité d’entretenir un dialogue avec 

nos clients.  

Sur l’exercice 2022/23, écomiam a recueilli 1352 avis Google avec une 

note très satisfaisante de 4,64 sur 5. La note est stable à légèrement 

croissante depuis 3 ans. écomiam a une meilleure note que Picard, 

Grand Frais ou encore Biocoop (1er) 

comparée au classement des enseignes les 

mieux notées au 1er semestre 2023 dans 

l’étude réalisée par PMP Strategy présentée 

au Retail Execution Forum 2023. 

Depuis le mois de septembre 2023, 

écomiam adresse un questionnaire de 

satisfaction aux nouveaux clients fidélisés. 

Les résultats seront exploités sur le prochain 

exercice. 
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c) Les avis produits sur le site internet 

Le site internet écomiam a été lancé en juillet 2020. Les avis produits boostent l'acte d'achat et 

permettent de rassurer le consommateur, de le conforter dans son choix. 

 

1044 avis ont été déposés sur la période 01/10/22 au 30/09/23 sur nos différentes fiches produits 

et fiches recettes, soit + 700 comparé à l’exercice précédent. Nous réutilisons également ces avis pour 

mettre en avant nos produits sur nos catalogues saisonniers. 

 

d) Un score NPS de 72 

Une étude clients a été réalisée avec l’agence Parabellum retail du 16/02/2021 au 12/03/2021 sur 500 

clients écomiam appartenant à 31 magasins différents dont 90% de clients encartés. 

L’étude montre un niveau de satisfaction très satisfaisant : aucune note en-dessous de 8/10, et même 

certaines au-dessus de 9/10. 

Les items « l’origine France des ingrédients », « la propreté 

/ la tenue du magasin », le service « click and collect », la 

« qualité de l’accueil / du personnel » obtiennent des notes 

au-dessus de 9,2. 

Le score NPS (Net Promoter Score) d’écomiam est de 72, 

une noté élevée assez rare et qui démontre une 

communauté engagée, une marque populaire qui génère 

beaucoup de bouche-à-oreille positif grâce à aux 

recommandations de nos clients. 
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9. Des dispositifs « anti-inflation » pour protéger le pouvoir d’achat 

de nos clients 

 

a) Offre parrainage 

Pour muscler notre dispositif « anti-inflation et remercier nos 

clients de leur fidélité, écomiam a décidé d’associer leurs 

clients fidélisés au développement de l’enseigne en lançant 

un programme de parrainage. Depuis janvier 2023, à chaque 

visite du filleul en point de vente, écomiam crédite des euros 

sur sa carte coup de pouce et le même montant est également 

crédité automatiquement sur celle du parrain. 

 

b) Le meilleur prix de la semaine 

En mai 2023, écomiam s’engage dans la lutte contre l’inflation 

et lance « Le meilleur prix de la semaine » : 

• Une viande ou un poisson moins cher qu’avant 

l’inflation ;  

• 75% des produits non pas été revalorisés depuis le 

début de l’année ;  

• Pas de nouvelles hausses de prix d’ici septembre 

2023. 

Cette initiative commerciale doit permettre aux 

consommateurs de préserver un apport en protéine, à base 

de viande ou poisson dans leur alimentation, malgré l’inflation 

du moment. L’idée est simple proposer chaque semaine un 

produit (viande ou poisson) parmi ceux les plus consommés 

à un prix inférieur à celui qui précédait l’inflation (référence 

catalogue écomiam octobre 2021). 

L’opération est renouvelée tous les mardi. 

L’effort sur le prix est exclusivement réalisé sur notre marge (affichée en magasin) que nous 

ramenons au minimum autorisé. Le souhait d’écomiam est de ne pas dénaturer la coopération avec 

nos fournisseurs, qui nous ont permis de figer 75% de nos tarifs sur 2023 jusqu’à fin mars et de les 

maintenir en totalité depuis et jusqu’à fin septembre 2023. 

écomiam finance cette opération avec des réaffectations de budgets communication et marketing, 

qui seront mieux utilisés au bénéfice de nos clients.  

 

Pour Daniel Sauvaget – PDG d’écomiam : « Il est essentiel de proposer une offre 100% origine France compétitive, 

mais ce n’est pas tout. Bâtir la souveraineté alimentaire de la France ne passe pas par une quête du prix le plus bas 

mais par celle du meilleur prix, pour le consommateur comme pour les industries agro-alimentaires et les 

agriculteurs. La distribution agroalimentaire ne doit pas tout sacrifier sur l’autel du prix ! » 
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c) Apporter un nouveau service aux clients porteurs de carte titre 

restaurant pour mieux gérer leur budget alimentaire ou celui d’un tiers 

Depuis le début de la mise en place du site marchand 

ecomiam.com, les clients ont la possibilité de régler leurs 

courses en tout ou partie avec leur carte titre restaurant. Le 

nouveau service que propose écomiam depuis le printemps 

2023 à ses clients est la possibilité de cumuler le montant 

journalier maximum de leur carte titre restaurant sur leur 

cagnotte de fidélité en achetant un panier de surgelés « titre 

resto » à leur guise. Ils peuvent ensuite faire leurs courses 

avec les produits de leur choix et utiliser le montant de leur 

cagnotte à leur guise pour les régler. 

L’objectif pour écomiam est de donner la possibilité de gérer 

en amont leur budget alimentaire ou celui d’un tiers. En effet, 

ce service est destiné aux : 

• Personnes souhaitant maîtriser leur budget en 

achetant en début de mois plusieurs paniers de 

surgelés « titre resto », 

• Parents ou grands-parents souhaitant créditer la carte de fidelité « coup de pouce » de leurs 

enfants ou petits enfants afin de s’assurer qu’ils mangent bien, 

• Enfants ou petits-enfants souhaitant créditer la carte de fidelité « coup de pouce » de leurs 

aînés et/ou de leurs accompagnants afin de leur faciliter l’accès à de bons produits. 

 

d) Un panier malin essentiel anti-inflation 

A partir de septembre 2023, écomiam a complété son offre 

avec un panier équilibré au meilleur prix contenant des 

produits essentiels : une association de 5 produits riches en 

protéines (viandes et poissons), de 4 légumes et 1 féculent. 

Cette offre permet aux clients d’avoir accès à une 

alimentation diversifiée tout en sécurisant un stock de 

produits surgelés au meilleur prix dans son congélateur au 

mois le mois, celui-ci étant renouvelé chaque mois. 
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D. Société civile : soutien à notre écosystème 

 

1. Favoriser une alimentation durable par des travaux de recherche 

en partenariat avec la fondation de l’UBO - mécénat de recherche 

écomiam est partenaire depuis octobre 2022 de la Chaire des Pratiques Alimentaires Durables portée 

par le laboratoire LEGO de l’Université de Bretagne Occidentale sous l’égide de la fondation UBO. 

La raison d’être de cette Chaire universitaire est de « Développer la confiance entre les acteurs par 

une vision commune des pratiques alimentaires durables. » La raison d’être d’écomiam est de 

« Réconcilier le consommateur avec son écosystème : sa santé, son milieu, sa planète ». écomiam s’est 

ainsi naturellement engagé pour soutenir et participer à ces travaux de recherche. Ceux-ci visent à 

participer au renforcement des liens de confiance, de la fourche à la fourchette, entre les parties 

prenantes (entreprises, pouvoirs publics, associations et consommateurs) qui souhaitent tous, à leur 

échelle, favoriser une alimentation durable. 

Les travaux s’articulent autour d’un Observatoire 

et de 3 axes de recherches : axe Naturalité, axe 

Confiance, axe Filières alimentaires. 

Les travaux sont menés par 2 Laboratoires de 

recherche (LEGO et LUBEM) et 20 chercheurs, 

dont un doctorant, une post-doctorante et des 

ingénieurs d’études.  

7 Partenaires – mécènes dont écomiam : Daniel 

Sauvaget, Président Directeur Général, représente écomiam au sein du comité de pilotage de cette 

Chaire dont les travaux se déroulent sur 4 ans. 

En 2023, l’activité de la Chaire PADE s’est concentrée sur le recrutement des chercheurs et ingénieures 

d'études, l’organisation des ateliers de rencontres en avril et juin, la réalisation de plusieurs 

présentations des travaux de la Chaire lors d’opération grand public et l’organisation du 

FoodHackathon en octobre. 

 

2. Favoriser les travaux de recherche sur la naturalité en lien avec 

les universités et les industries agro-alimentaires 
écomiam a par ailleurs adhéré en 2023 à 

Valorial, 1er réseau dédié à l’innovation agro-

alimentaire en mode collaboratif. Valorial 

fédère 400 membres et une communauté de 

plus de 10 000 « innov’acteurs » autour de 

l’aliment plus intelligent. Avec l’expertise de 

Valorial, écomiam a participé aux réunions 

d’élaboration du projet NATCL’INN dont les 

travaux commenceront en 2024 et qui est 

financé par le Conseil régional de Bretagne, 

Quimper Bretagne Occidentale, et le Conseil 

Régional des Pays de la Loire. 



 

Février 2024  44/51 

L’ambition de NATCL’INN est de prototyper un outil évolutif d’arbitrage de solutions innovantes pour 

les Industries-agro-alimentaires répondant aux attentes de naturalité des consommateurs. écomiam 

siège au comité de pilotage de NATCL’INN. 

 

3. Partenariat avec le monde agricole 

 

écomiam est partenaire des Jeunes Agriculteurs du Finistère 

depuis de nombreuses années afin d’affirmer son soutien au 

renouvellement des générations en agriculture, essentiel 

pour l’avenir de l’agriculture française. 

écomiam apporte un soutien en nature (produits pour la 

restauration) et une subvention aux JA Events qui organisent 

chaque année l’Agrifête. 

Cette année, c’était au tour des jeunes agriculteurs et 

agricultrices de Mellac, dans le sud Finsitère, d’accueillir plus 

de 30 000 visiteurs. 

 

 

 

Le partenariat avec le Festival de l’agriculture et de l’élevage 

du Finistère, Agri Deiz est maintenu mais l’édition 2023 a dû 

être annulée en raison de l’augmentation des coûts de 

l’énergie et du désengagement d’acteurs locaux. écomiam 

sera au rendez-vous de l’édition 2024 à Brest ! 

 

 

 

4. Partenariat anti-gaspillage alimentaire avec Finisterestes29 

Finisterestes29 est une entreprise originaire de Saint-Pol-De-Léon (29) qui valorise des produits 

alimentaires déclassés, notamment des fruits et légumes. Son objectif est de lutter contre le 

gaspillage alimentaire à son échelle. Elle récupère directement auprès des organisations de 

producteurs les fruits et légumes non calibrés, et qui ne répondent pas aux standards de la grande 

distribution. Au lieu qu’ils soient jetés, elle leur 

donne une seconde vie en les vendant à moindre 

coût sous forme de paniers dans des points relais 

et commandables via l’application TooGoodToGo. 

L’objectif pour écomiam est de proposer à ses 

affiliés de devenir point relais et ainsi de 

bénéficier d’une offre complémentaire au rayon 

viandes (50% du chiffre d’affaires) et qui puisse 

apporter une nouvelle clientèle et ainsi 

crédit photo : Le Télégramme/Éric Rannou  
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développer la notoriété et le trafic, tout en participant à la lutte contre le gaspillage alimentaire. 

Le partenariat entre écomiam et Finiterestes29 a pris naissance en juillet 2023 avec les points de 

vente de Bain-de-Bretagne et Vitré puis de Mordelles en septembre. Au 30/09/2023, le dispositif 

concerne 3 magasins et a été déployé pour atteindre 29 magasins au 31/12/2023. 

La zone de couverture de Finisterestes29 va de Lille à Bordeaux. Un bilan sera réalisé sur l’exercice 

2023/2024. 

 

E. Les affiliés : une relation de partenariat dans la durée 

Au titre de l'exercice 2022/23, écomiam réalise un chiffre d'affaires magasins de 40,4 M€ en 

progression de 8,3% (+4,9% à surface de vente constante). Cette performance s'inscrit dans un 

contexte national marqué par une inflation impactant fortement le pouvoir d'achat des ménages et 

leurs comportements de consommation dans un environnement concurrentiel virulent. Durant cette 

période, écomiam a bénéficié de l'ouverture de 6 nouveaux magasins, ce qui a permis de compenser 

la fermeture de 7 magasins n'offrant pas de perspectives de développement suffisantes. 

 

1. Un contrat d’affiliation, différent d’une franchise 

A travers le Contrat de commission-affiliation, écomiam conserve la maîtrise et le coût de 

financement de ses stocks, alors que l’affilié se concentre sur la gestion simplifiée de son point de 

vente en s’approvisionnant exclusivement auprès du centre logistique d’écomiam situé à Rennes, et 

en se concentrant sur la relation clientèle. Le Groupe conserve la propriété des ventes et rétrocède 

en contrepartie une commission à l’affilié. Cette formule permet ainsi au Groupe de mutualiser les 

achats et à l’affilié de ne supporter qu’une structure relativement légère et un fonctionnement simple 

tout en bénéficiant d’un encadrement de la société et d’un outil informatique Groupe intégré, outil 

particulièrement performant en termes de reporting et de partage d’expérience.  

L’investissement à prévoir pour 

ouvrir un magasin est compris 

entre 250 000 € et 350 000 €, afin 

d’acquérir le matériel qui permet 

de dupliquer le modèle 

(enseigne, congélateurs, etc.), 

dont 20-25 % d’apport 

personnel. 

Pour couvrir les investissements 

préalables à l’ouverture, 

écomiam demande un droit 

d’entrée de 15 000 €. Le solde de 

l’apport en compte-courant des 

associés est souscrit par emprunt 

bancaire par l’affilié. 

Cette organisation collaborative, rassurante pour les deux parties, rencontre un fort succès auprès 

des candidats à l’affiliation.  
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a) 20% des points de vente ont moins de 2 ans d’ancienneté 

Au 30 septembre 2023, sur 67 magasins, 

l’ancienneté moyenne est 4,58 ans soit 

+0,8 point par rapport à l’exercice 

précédent. 

9 magasins ont plus de 10 ans 

d’ancienneté (13%) et 12 ont moins de 2 

ans, soit 20% de son réseau. 

Le nombre de points de vente moyenne 

par affilié est de 1,6 magasins par affiliés. 

 

 

33% des affiliés sont multi-points de vente 

écomiam cultive également la fidélisation de ses affiliés 

avec 33% (11 sur 33 affiliés) qui sont multi-points de vente, 

+3 points par rapport à l’exercice précédent.  

Les affiliés multi-sites ont en moyenne 2,73 magasins, 

+0,1 point. 

 

 

 

 

b) Recherche de candidats avec un profil très commerçant  
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L’équipe développement d’écomiam reste très attentive au projet du candidat à moyen et long terme, 

car le souhait est qu’un affilié écomiam pilote à terme trois ou quatre unités commerciales. 

 

c) Développement d’une communication ciblée dans les réseaux de 

franchise 

écomiam a décidé de développer en 2023 sa 

communication dans la presse spécialisée en 

Franchise et sur des réseaux BtoB comme 

LinkedIn afin de mettre en avant ses besoins 

en locaux commerciaux et la recherche de 

candidats selon la zone géographiques. 

écomiam a ainsi bénéficié d’une trentaine 

d’articles dans la presse professionnelle a 

réalisé de nombreux posts avec la recherche 

de locaux ou de candidats, le témoignage des 

nouveaux affiliés et la mise en avant des 

ouvertures de magasin dans la presse locale 

également afin d’attirer de nouveaux candidats dans les zones géographiques de prédilection, 

notamment la Bretagne, Pays de Loire et dans le Vexin. 

 

Communication avant ouverture Communication à l’ouverture 
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Témoignage d’affiliés Participation à des salons 

 

 

 

2. Un accompagnement solide des affiliés 

 

a) Formation initiale, formation continue et accompagnement spécifique 

à l’ouverture 
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b) Des réunions et rencontres régulières pour cultiver l’esprit réseau et 

mieux se connaître 

En sus des déplacements quotidiens des animateurs sur le 

terrain, écomiam a mis en place une réunion bimensuelle en 

visioconférence des magasins, affiliés et des services du 

siège. Une lettre « L’Essentiel », qui rassemble toutes les 

informations nécessaires à la vie des points de vente, est 

également diffusée bimensuellement. 

Pour développer la cohésion d’équipe et la mise en relation des affiliés, écomiam organise chaque 

année une convention qui se tient en présentiel et en régions. 

 

c) Des audits réguliers des magasins 

Un collaborateur est dédié aux audits des magasins afin d’accompagner les responsables des points de 

vente dans la bonne tenue de leur magasin, le respect du concept et des implantations et la tenue des 

stocks. Sur l’exercice 2022-23, 52 audits ont été réalisés dans le réseau écomiam.  

 

d) Des contrats cadres négociés mis à la disposition du réseau 

Pour faciliter les démarches et les négociations tarifaires ainsi que de tendre vers une homogénéité 

des contrats souscrits, écomiam propose un certain nombre de contrats cadres que les affiliés sont 

libres ou non de souscrire. Ces contrats sont multiples, ils concernent aussi bien l’assurance 

multirisque professionnelle, les contrôles et l'entretien des équipements de sécurité et d’incendie, les 

contrôles obligatoires des installations ou encore la Sacem et les rouleaux TPE, de caisses et les 

cartouches d'imprimante. 

Par ailleurs, écomiam a mis à la disposition de son réseau un courtier en énergie ainsi qu’un courtier 

en finance. 
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VI. Note méthodologique et indicateurs clefs 

Périmètre et période du rapport 

Le périmètre pris en compte pour le rapport RSE est écomiam SA, écomiam Exploitation SAS, écomiam 

équipements SAS, écomiam aménagement SAS et les sociétés acquises par écomiam Assets Points de 

Vente. La période du présent rapport est celle de l’exercice social, du 1er octobre 2022 au 30 septembre 

2023. 

 

Indicateurs sociaux  

Les données proviennent du cabinet Ouest-Conseil Audit, cabinet en conseil social du groupe 

écomiam. 

 

Indicateurs Bilan Carbone 

écomiam a fait appel au cabinet de conseil COSTRATEN pour réaliser son Bilan Carbone®. L’année de 

référence est l’année comptable 2019-2020, qui court du 01/10/2019 au 30/09/2020. 

La société COSTRATEN, basée à Ploemeur (56), est une entreprise de COnseil en STRAtégie 

ENvironnementale qui propose depuis 2011 son expertise aux territoires et aux entreprises. Les 

différentes qualifications et savoir-faire lui permettent d’intervenir de manière croisée en comptabilité 

carbone, politiques climatiques et énergétiques et responsabilité sociétale (RSE). 

Les sources réglementaires et techniques qui ont permis la réalisation du Bilan GES d’écomiam sont : 

• Méthode pour la réalisation des bilans d’émissions de Gaz à effet de serre du Ministère de 

l’Ecologie, du Développement durable, des Transports et du Logement ; 

• Méthode Bilan Carbone® de l’Ademe (V8.6 2020) ; 

• Facteurs d'émissions issus de la Base Carbone V20 de l’Ademe. 

 

Indicateurs Ecologic – Rapport Filière Recyclage EEE  

Indicateurs de performances environnementales, économiques et sociales de notre filière française de 

prévention et de recyclage des équipements électriques et électroniques. La mention « part adhérent 

» fait référence à la part de la quantité totale de l’activité d’Ecologic attribuable à l’adhérent, 

proportionnellement aux tonnes mises en marché par l’adhérent dans le flux ou la catégorie 

réglementaire. Le bilan de recyclage est calculé selon cette même logique mais en tenant compte de 

la nature des équipements mis en marché et de leur correspondance en flux de déchets traités. 

Ce bilan de recyclage permet ensuite de quantifier les bénéfices environnementaux associés en 

comparant l’empreinte environnementale de l’activité de gestion et de recyclage des déchets à 

l’empreinte environnementale de la production de matière première vierge. Ici les impacts 

environnementaux sont rapportés en émissions évitées de gaz à effet de serre et en économies 

d’énergie. Pour les équivalences entre des objets de la vie courante et les quantités de certaines 

matières recyclées, un simple rapport à une masse unitaire de référence est effectué. 

Ces chiffres sont donnés à titre indicatif et doivent être utilisés avec précaution. Ils ne peuvent en 

aucun cas être utilisés pour déduire une taxe carbone ou pour déduire d’un bilan carbone. 
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Indicateurs clefs 

 

 

 

✓ Plus de 40 ouvertures de magasins en 3 ans. 
✓ L’ancienneté moyenne des magasins est de 4,6 ans. 
✓ 33% des affiliés sont multi-points de vente. 

 
✓ 66 collaborateurs au 30 septembre 2023. 
✓ 70% de femmes. 

 
✓ 400 références avec 80% de produits bruts ou semi-bruts, 10% de Bio et 3% 

de Label rouge. 
✓ Score NPS = 72. 

 
✓ Le réseau écomiam est constitué de 67 points de vente au 30 septembre 

2023. 
✓ En 2023, écomiam a réalisé un chiffre d'affaires magasins de 40,4 M€, en 

progression de 8,3%. 


